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AMKLIORATICLNS JUDICIAIRES. 

„ .. l'exposé des motifs sur la projet de loi reiïitif à 

l'oraartisationjiidiciaire. (Voir la Gazette des Tribunuux 

d'hier et d'avant-hier.) 

TRIBUNAUX DE COMMERCE, 

Des Tribunaux civils de première instance, notre attention 
! «t reportée sur les Tribtmanx de commerce. Nous avons Uù 

considérer par rapport à leur nombre, à leur composition , 
 wtmice et à leur formation. 
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En résume , le projet de loi que nous vous apportons ne 
s'occupe des Tribunaux de commerce qu'en deux points :1° il 
se propose de mettre leur compétence en harmonie avec celle 
des Tribunaux civils ; "2" il prescrit , ce qu'aucune loi n'avait 
t'ait encore , les formalités à suivre par les notables commer-
çans pour arriver à l'élection des juges de commerce. Toutes 
les autres dispositions des lois existantes continueront à être 
maintenues. 

COURS ROYALES. 

«.«foire à tous les besoins. , 
1 composition numérique n'exige pas non plus de change 

i H vi dans les Tribunaux de commerce des juges ei 

* mb're suffisant, et aucune réclamation ne s'est élevée pour le 
< ri~ restreindre ou augmenter. 

Pour la compétence , elle ne 'peut pas subir d'autre modifi-
cation que celle proposée pour les Tribunaux civils. La limite 

rnu 'ici lixee a été la même que celle assignée a ces derniers 
Tribunaux Si vous croyez pouvoir étendre leur juridiction sou-
veraine jusqu'à 2000 fr; , il faudra bien adopter le même chif-
fre pour les Tribunaux de commerce. 

(fous arrivons à la formation des 1 nbunaux de commerce , 
ou ce qui est la même chose, à la nomination des juges qui 

les composent.. ... . .. 
C'est un principe depuis long-temps acquis au pays que, saut 

l'institution rovale, la nomination des juges de commerce est à 
l'élection • aucun inconvénient n'en est résulté : au contraire , 
la bonne composition des Tribunaux a constamment justilié ce 
mode spécial de nomination. Il est confié à la notabilité com-
merciale, c'est-à-dire à l'ancienneté, à la bonne renommée , à 
l'ordre et à l'économie. Il n'en peut résulter que de bons choix. 

Mais comment et par qui les notables eommereans doivent-
ils être choisis? L'art. 619 du Code de commerce répond que 
» la liste des notables sera dressée, sur tous les commerçans de 
» l'arrondissement, par le préfet et approuvée par le ministre 
i de l'mlérieur.Leur nombre ne peut être au-dessous de vingt-
» cinq dans les villes où la population n'excède pas quinze mil-
» le âmes; dans les autres villes, il doit être augmenté à raison 
> d'un électeur par mille âmes de population.» 

Ce mode qui, à la rigueur, et en supposant la mauvaise foi 
de l'administration, pourrait être exercé arbitrairement et par-
tialement , n'a pas cependant que je sache donné lieu à de gra-
ves inconvéniens. J'ai bien entendu dire que sous la restaura-
tion quelques noms honorables avaient été omis, mais depuis la 

I révolution on n'en citerait pas d'exemple; et avant !83t) même, 
les choix des membres des Tribunaux de commerce avaient été 
si consciencieusement faits , qu'il n'y a jamais eu rien à dire 
contre les Tribunaux de commerce , et que c'est même de leur 
sein que sont sorties les premières réclamations et les décisions 
les plus notables et les plus courageuses contre les actes tyran-
niques de la restauration. 

Toutefois, «n honorable député vous a fait la proposition , 
' lue vous avez prise en considération, d'abroger l'art. 619 du 

Code de commerce, et de confier la nomination des notables 
commerçans à une commission composée par tiers des membres 
du Tribunal de commerce, des membres des chambres de com-
merce et des membres du conseil municipal. 

H est à craindre, Messieurs, que les bonnes intentions qui 
ont déterminé cette proposition ne puissent que bien diffici-
lement se réaliser , et qu'en définitive !e résultat que l'on 
poursuit ne présente moins de garanties «ne celui que nous 
avons. 

kn effet, la participation que Ton veut donner aux membres 
*s tribunaux de commerce dans le choix des notables com-
merçans a quelque chose de contradictoire : les élus nommè-
rent les électeurs, ce qui a bien quelque chose d'étrange ; ce 
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Les Cours royales ont aussi attiré l'attention du gouverne-
ment. II n'avait pas à s'occuper de leur compétence ; elle se 
trouvait forcément déterminée par ce qui serait admis à l'égard 
des Tribunaux de première instance. Tout ce que ceux-ci ne 
jugeraient pas eu dernier ressort, serait de nature à être déféré 
aux Cours royales par voie d'appel. Leurs attributions étaient 
donc nettement établies, et aucune modification ne devait y 
être apportée. 

Mais des observations souvent répétées sur l'expédition des 
affaires et sur le long retard que les justiciables éprouvaient en 
appel , ont provoqué de notre part un sérieux examen. 

Après nous être convaincus de l'exactitude de ce reproche, 
nous en avons recherché les causes. Nous nous empressons de le 
dire: les retards ne doivent pas être imputés aux magistrats ; les 
Cours royales font toutes preuves de zèle , et partout où cela a 
été possible, les rôles se sont tenus au courant. 

Mais les forces humaines ont des bornes. Il existe des Cours 
où il est physiquement impossible , en donnant des audiences 
de plusieurs heures tous les jours , même des audiences de re-
levée, de juger autant d'affaires qu'il en survient. L'arriéré 
s'accroît, et ce n'est trop souvent qu'après dix-huit mois et deux 
ans que les justiciables peuvent obtenir satisfaction. Cet état de 
choses a fait naître des exigences légitimes. On a demandé 
l'augmentation du personnel et ia création de nouvelles cham-
bres , comme le seul moyen de mettre un terme à ce déni de 
j ustice pour ainsi dire légal. 

Nous aurions été contrariés, Messieurs, de recourir à ce 
moyen , qui n'aurait pas pu être adopté sans un grand surcroit 
de dépense pour le Trésor. Nous nous y serions résignés cepen-
dant s'il n'en avait pas existé d'autres pour satisfaire à ce VOMI 

légitime des citoyens, parce qa'a vant tout le gouvernement leur 
doit une prompte et bonne justice , et qu'il manquerait au pre-
mier de ses devoirs s'il n'acquittait pas complètement cette dette. 

Mais après de mûres réflexions, en mettant à profit notre 
propre expérience , nous avons cru reconnaître qu'il existait au 
sein même des Cours royales des ressoiîrcessufiisantes pour faire 
lace à toutes les exigences légi times. Il fallait seulement s'appli-
quer à faire une meilleure répartition du personnel et une meil-
leure distribution du service. 

Quelques personnes avait pensé qu'on pourrait avec fruit es-
sayer de supprimer quelques Cours royales. A des époques peu 
reculées , deux ou trois d'entre elles avaient même été signa-
lées. Mais nous pensons qu'on ne ferait qu'accroître les difficul-
tés en mécontentant les populations , blessant l'amour-propre 
des localités , et en éloignant outre mesure les justiciables de 
leurs juges souverains. Loin de hâter l'expédition des affaires , 
ce moyen la relarderait encore ; il soulèverait d'ailleurs trop de 
passions et blesserait trop d'intérêts pour que le gouvernement 
ait jamais eu la pensée de s'y arrêter. 

C'est dans le sein même des Cours royales que nous cherche 

harmonie avec les principes de noire inslracllon criminelle. Il 
aurait consisté à charger une chambre de la partie criminelle, 
c'est-à-dire des mises en accusation et des appels de police cor-
rectionnelle , et les autres chambres des affaires civiles. 

Ce système était attaqué par deux objections qui nous ont 
déterminé à le repousser. 

Il avait l'inconvénient de réunir la mise en prévention et le 
jugement. En matière de police correctionnel!» , une chambre 
statuerait sur la prévention des affaires qu'elle jugerait ensuite 
comme chambre d'appel. On pourrait objecter que cet incon-
vénient existe à l'égard des chambres du conseil de première 
instance. Cela est vrai ; mais ce n'est pas une raison pour l'é-
tendre aux Cours royales. On le laisse subsister à l'égard d'un 
Tribunal de trois juges , parce qu'il n'est pas possible de faire 
autrement , et que , par la ressource de l'appel , il est facile de 
remédier aux dangers que celte organisation défectueuse peut 
présenter. Il n'eu serait pas de môme des Cours royales , qui , 
en fait , jugent toujours souverainement. 

La seconde objection qui nous a empêché d'admettre la réu-
nion de la partie criminelle à une même chambre des Cours 
royales est prise dans cette considération que , par rapport à. 
l'expédition des affaires civiles, cette organisation ne change-
rait rien. Elle ne nous donnerait ni un plus grand nombre de 
jugés, ni plus de temps d'audience. Au contraire, elle nous 
priverait des secours de la chambre des appels de police cor-
rectionnelle, qui, donnant aux accusations le temps destiné aux 
affaires civiles , réjeteraîl encore la connaissance de ces affaires 
sur les chambres civiles. Loin de tarir la source de l'arriéré , 
celte innovation ne ferait donc que l'accroître. 

Nous nous sommes arrêtés , Messieurs , à cette pensée que 
nous développi ns tout-à-l'heure , la suppression des chambres 
d'accnsalion et d'appels de police correctionnelle. Notre pro-
cédure criminelle n'en éprouvera aucun changement. Les mises 
en accusation continueront à être prononcées par la Cour 
royale, qui conservera aussi l'appel des jugemens de la police, 
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rons les moyens de rendre partout la justice plus prompte. Une 
distribution plus raisonnée du personnel, motivée sur l'étendue 
du ressort et particulièrement sur le nombre d'affaires qu'elles 
ont habituellement à juger, fournira un premier remède contre 
le mal que nous voulons atteindre. Il eu résultera que celles 
des Cours qui sont toujours au courant et qu'on peut même re-
garder comme n'ayant pas des occupations suffisantes, parce 
qu'elles ont un personnel trop nombreux, déverseront successi-
vement leur excédant sur les Cours dont le personnel n'est réel 
lement pas en rapport avec les affaires qu'elles ont à juger. 

A ce moyen qui seul, j'en conviens, ne nous conduirait pas 
au but que nous poursuivons, nous en ajouterons un autre dont 
on peut attendre les meilleure résultats. 

Les lois existantes divisent une Cour royale en chambres ci-
viles, chambres d'accusation et chambres d'appels de police 
correctionnelle. 

L'expérience prouve qu'il 'n'y a partout d'occupées, à l'excep-
tion de Paris, que les chambres civiles. Les chambres crimi-
nelles pourraient facilement, sans nuire au service spécial dont 
elles sont chargées, donner une partie de leur temps aux af-
faires civiles. On l'a essayé à l'égard des chambres des appels 
de police correctionnelle, et l'on s'en est bien trouvé. Rien 
n'empêcherait de leur donner les affaires ordinaires , et d'éten-
dre ce procédé aux chambres d'accusation elles-mêmes. 

Il faut le dire, parce que c'est un fait notoire : les chambres 
d'accusation, séparées de tout autre service, sont unesuperféta-
tiou, de véritables inutilités. Dans la plupart des Cours royales, 
elles ne se réunissent qu'une fois par semaine, quelquefois 
même tous les quinze jours. Ce n'est trop souvent que l'asile des 
magistrats que leur grand ,ige et leurs infirmités devraient faire 
aspirer à une retraite. 

Une meilleure administration de la justice commande évi-
demment une autre division du travail. On pourrait, en laissant 
subsister toute notre procédure relative à l'instruction crimi-
nelle, en continuant de confier aux Cours royales et les mises 
en accusation et les appels de police correctionnelle, supprimer, 
au moins nominalement , les chambres d'accusation et de po-
lice correctionnelle. Dans ce système , les Cours royales n'au-
raient plus que des chambrés civiles. L'une de ces chambres , à 
l'imitalion de ce qui a lieu dans les chambres du conseil des 
Tribunaux de première instance , slatuerail sur les mises en ac-
cusation. Une autre prononcerait surles appels de police cor-
rectionnelle. Tout le reste du temps serait employé au jugement 
des affaires civiles. 

On nous avait proposé un autre mode , logiquement plus eu 

i-ectionnelle , comme cela est déjà fixé par la législation 
existante ; mais au lieu d'être portés à des chambres spéciales , 

les mises en accusation et les appels seront dévolus à des cham-
bres civiles. 

Si vous adoptez le projet que nous vous soumettons , les 
Cours royales ne seront plus composées que de chambres civi-
les; leur nombre et leur compétence resteraient seulement à 
déterminer. 

Dans l'état des choses, il n'y a que. deux Cours royales qui 
aient trois chambres civiles : ce sont celles de Paris et de Ren-
nes. Paris est hors de ligne; le projet n'en parle que pour dé-
clarer que la Cour royale de Paris restera organisée telle qu'elle 
l'est Hctiiclltiixient. 

Ouanl à laConr de Rennes, en est à se demander ce qui avaft 
ou lui valoir quarante conseillers. C'était sans doute l'étendue 
"de son ressort, qui comprend les cinqdépartemens de l'ancienne 
province de Bretagne. Mais l'expérience démontre qu'à l'égard 
des affaires civiles", il n'y a pas de plus mauvais terme de com-
paraison que celui-là. Ainsi les statistiques nous apprennent que 
malgré ses cinq départemens, la Cour de Rennes a moins de 
causes inscrites annuellement au rôle que telle Cour qui n'a 
qu'une chambre civile. Dans dix années , elle en a eu deux 
mille quatre cent cinq, tandis que Nîmes, Montpellier, Pau, 
Agen en ont eu cinq mille, quatre mille; etla moins occupée,au-
delà de trois mille. La même proportion n'existe pas pour les ap-
pels de police correctionnelle ; mais les statistiques apprennent 
encore que ces Cours en ont à peu près le même nombre à ju-
ger que la Cour de Rennes. Cette Cour ne se distinguant des 
autres que par le nombre de départemens qui composent son 
ressort, tout qu'il y avait à faire, c'était de lift donner, en plus, 
le nombre de conseillers nécessaires pour présider les assises. 

Les autres Cours royales ont deux chambres civiles ou une 
seule chambre. 

Celles qui ont deux chambres sont au nombre de neuf ; ce 
sont celles de Caen, de Rouen , de Toulouse, de Bordeaux , de 
Lyon, de Rioih, de Grenoble, de Douai, de Poitiers. Toutes les 
autres n'ont qu'une chambre civile. 

Les Cours royales composées de deux chambres civiles ont 
de (maire à cinq cents , et quelques-unes près de six cents af-
faires annuellement inscrites au rôle. Elles en jugent à peine 
quatre cents ; ce qui laisse un arriéré qui va toujours croissant. 
Il en résulte que les affaires traînent en longueur, que les jus-
ticiables se plaignent , et q ie pour obtenir plus promptement 
justice, ils ne voient autre chose que l'augmentation des cham-
bres des Cours royales, ce qui ne pourrait avoir lieu qu'en gi;«^ 
vant considérablement le Trésor public. 

Le projet que nous vous présentons distribue d'une manière 
plus convenable entre les Cours royales je nombre des conseil-
lers. Il charge des affaires civiles les chambres qui, auparavant, 
ne s'occupaient que des affaires criminelles ; il doit nécessaire-
ment pourvoir à toutes les exigences du service. 

D'après ces dispositions, toutes les Cours royales , Paris tou-
jours excepté , auraient ou trois chambres ou tiecix chambres. 
Celles de trois chambres seraient composées de trente conseil-
lers ; celles de deux , de vingt-quatre. Ce dernier nombre se-
rait augmenté , pour Poitiers , de deux conseillers ; et pour 
Rennes , de quatre , parce que Poitiers a un ressort de qualris 
départemens, et Rennes de cinq. , 

De là résulterait une diminution du nombre des conseillers 
pour certaines Cours , et une augmentation pour d'autres. 
L'augmentation et la diminution ne seraient pas faites arbitrai-
rement; elles reposeraient sur le nombre d'affaires constaté par 
nue exnérience de onze années. 

A ce moyen , des neuf Cours royales qui ont actuellement, 
trente conseillers divisées en deux chambres civiles, une cham-
bre u'acousation et une chambre des appels de police correc-
tionnelle, sept conserveraient ce nombre de trente conseillers ; 
ce sont les Cours de Caen, de Rouen, de Toulouse, de Hor-

deaux, de Lyon, de Rioni et de Grenoble. Mais au lieu d'être 
distribués en quatre chambres civiles et criminelles, ces trois 
conseillers ne formeraient que trois chambres civiles. Deux de 
ces chambres s'occuperaient des mises en accusation et des ap-
pels de police correctionnelle ; et comme cette nature d'affaires 
ne prendrait à chacune que peu de temps, les audiences seraient 



exclusivement consacrées aux affaires civiles. 11 est permis de 
croire qu'à l'aide de cet expédient , non seulement l'arriéré se-
rait bientôt épuisé, mais que les affaires se jugeant prompte-
nient , les justiciables ne se plaindraient plus des lenteurs de 
la justice. 

Quant aux deux autres Cours royales qui ont encere trente 
conseillers , celles de Douai et de Poitiers , nous vous pro-
posons de les réduire, la première à vingt-quatre , et l'autre 
à vingt-six , parce que d'après le nombre connu de leurs af-
faires , deux chambres sont suffisantes. En effet, la Cour de 
Poitiers a moins de deux cents procès inscrits par an , et celle 
de Douai un peu plus; ce qui forme à peine la moitié de ce 
qu'ont à juger les autres Cours royales. Nous avons déjà expli-
qué pourquoi nous laissons à la Cour de Poitiers deux ccnseil-
lers de plus qu'aux autres Cours divisées eu deux chambres : 
c'est à cause de la présidence des assises dans le quatrième dé-
partement dont son ressort se compose. 

Aux sept Cours royales qui conserveraient trente conseillers 
en trris chambres civiles , nous vous proposons d'en ajouter 
deux autres qui n'ont, dans ce moment que vingt-quatre con-
seillers, ou une seule chambre civile. Ce sont les Cours de Nî-
mes et de Montpellier'. Depuis long-temps on réclamait pour ces 
Cours une augmentation de chambres ; elle était reconnue in-
dispensable. C'était le seul moyen de combler l'arriéré et d'em-
pêcher qu'il se reproduisit. Nîmes a annuellement près de cinq 
cents causes inscrites , et Montpellier au-delà de quatre cents. 
C'està peu près ce que l'on trouve sur les rôles des autresCours 
qui ont trente conseillers. Il y avait donc toute raison de faire 
droit à de justes réclamations , et c'est pour cela (pie nous vous 
proposons de placer ces deux Cours sur la même ligne que les 

sept autres. 
La Cour de Pau avait fait une pareille demande. Son arriéré, 

qui est considérable, semblait même la justifier; mais en con-
sultant les- statistiques , nous avons vu que ses causes inscrites 
n'atteignent pas quatre cents , et qu'elles pouvaient être facile-
ment vidées à l'aide de la nouvelle division de ses vingt-quatre 
conseillers en deux chambres civiles , au lieu d'une qu'elle 
avait. Il est vrai que la chambre des appels de police correction-
nelle connaît des affaires sommaires ; mais il est permis de 
croire que la nouvelle attribution qui lui est faite des affaires 
ordinaires, la mettra à même de rendre de plus importans ser-
vices, et de contribuer avec l'autre chambre à tenir les rôles de 

la Cour au courant. 
Toutes les autres Cours, d'après le projet que nous vous pré-

sentons , resteraient numériquement composées comme elles le 
sont : elles continueraient d'avoir chacune vingt-quatre con-
seillers divisés en deux chambres. Les chambres d'accusation et 
d'appels de police correctionnelle seraient supprimées , et les 
conseillers qui les composent répartis également dans les deux 
chambres civiles, qui, à l'avenir, composeraient seules les 
Cours royales. 

Il nous reste , Messieurs, à vous faire connaître les résultats 
financiers du projet, en ce qui concerne les Cours royales. Ces 
résultats sont tous favorables au Trésor public , puisqu'ils con-

duisent à une économie. 
Eu effet, sur le nombre de conseillers diminué dans quelques 

Cours, augmenté dans d'autres, nous avons une différence en 
moins de douze magistrats. L'économie , d'après leurs traite-
mens respectifs, serait de 55,030 fr. C'est peu de chose sans 
doute ; mais cette économie doit être accrue de tout ce qu'il en 
aurait coûté pour de nouvelles chambres qu'il aurait nécessai-
rement fallu accorder aux Cours royales, dont le personne! est 
insuffisant pour faire face au service. Nous nous sommes atta-
chés, Messieurs , dans le projet que nous vous soumettons , à 
concilier l'intérêt des justiciables avec celui du Trésor. Nous 
croyons y avoir réussi, puisque nous trouvons dans ces disposi-
tions les moyens de rendre la justice plus rapide sans accroître 
les charges du Trésor, et même en les diminuant un peu. 

Nous ne vous entretiendrons pas , Messieurs , de quelques 
autres dispositions de détail que renferme le projet relative-
ment aux Cours royales ; elles ne sont que secondaires; elles se 
rapportent au développement des principes que nous venons 
d'expliquer, ou elles ont pour objet de hâter l'expédition des 
affaires. Toutes ces dispositions se justifient d'elles-mêmes. 

(La suite à demain.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience dit 29 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

POURVOI DE CONDAMNÉS A MORT. 

Lorsque des contestations s'élèvent sur la question de savoir 

si le président de la Cour d'assises fera entendre des té-

moins en vertu de son pouvoir discrétionnaire , la Cour 

est-elle tenue d'en délibérer ? ( Non , c'est au président 

qu'il appartient de statuer. ) 

La Cour s'est occupée aujourd'hui du pourvoi formé 

par Deux, Guisset et Sagu contre l'arrêt de la Cour d'as-

sises des Pyrénées-Orientales du o décembre 1854 , qui 

les a condamnés à la peine de mort, comme coupables 

d'assassinat sur la personne de M. Salvat. 

Après le rapport de M. le conseiller Mérilhou, Me Lan-

vinjavocat des demandeurs en cassation , développe no-

tamment deux moyens : le premier est tiré de la violation 

des règles de compétence, en ce que les accusés ayant 

contesté au président la faculté de l'aire entendre en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire quatre témoins dont les 

noms n'avaient pas été notifiés aux accusés , ce magistrat 

avait pris sur lui de passer outre à l'audition desdits té-

moins. L'avocat soutient qu'en présence de la résistance 

des accusés , la matière devenait contentieuse , et. qu'ainsi 

c'était à la Cour entière et non au président seul qu'il ap-

partenait de vider la question de savoir si lesdits té-

moins seraient entendus. L'avocat cite , à l'appui de ce 

syslème, les arrêts de la Cour de cassation des 59 août 

4817, 17 décembre 1822 et 17 avril 1824. 

M" Lanvin fait résulter le deuxième moyen d'une fausse 

application de l'art. 2G9 du Code d'instruction criminelle. 

« Suivant ce texte , dit-il , le président ne peut faire en-

tendre des témoins en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, que lorsque cette audition est devenue utile par 

suite de dêveloppcmens nouveaux donnés à l'audience par 

les accusés ou par les témoins. En fait, les témoins dont s'a-

pit ont été entendus sans qu'il soit constaté que des déve-

lônpemens nouveaux aient été donnés , soit par les accu-

sés soit par les témoins. Il est d'ailleurs certain qu'ils 

t m i 

étaient préseus à l'audience dès avant l'ouverture des dé-

bats, et par suite d'une citation à eux donnée à la requête 

du ministère public ; il y a donc eu, delà part du prési-

dent, fausse application de l'art 2(i9
;
 » . 

L'avocat termine en déclarant qu'il ne se dissimule pas 

que ce deuxième moyen est peu en harmonie avec la ju-

risprudence de la Cour , et oppose, à cette jurisprudence, 

l'opinion émise par M. Carnot, en son ouvrage sur l'ins-

truction criminelle. (Commentaire sur l'art 269.) 

M. Tarbé, avocat-général, a combattu ces deux moyens; 

et la Cour, après un très long délibéré en la chambre du 

conseil : 

Sur le premier moyen, attendu cpie la loi, en investissant le 
président d'un pouvoir discrétionnaire, l'autorise, par cela mê-
me, à statuer, seul et sans le concours des autres juges, sur les 
contestations relatives à l'exercice de ce pouvoir ; 

Sur le deuxième moyen , attendu que le président a la facul-
té d'entendre toutes personnes en vertu de son pouvoir discré-
tionnaire, lorsqu'il juge que leur audition peut être de nature à 

amener la découverte de la vérité ; 
Rejette le pourvoi. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 29 janvier. 

QUESTIONS DE COMPÉTENCE SUR DES PLAINTES RESPECTIVES DE 

CONTREFAÇON ENTRE MM. GUSTAVE BARBA ET PAIX DE 

KOCK. 

Y a-t-il contrefaçon de la part de l'auteur qui céderait le 

droit d'imprimer ses œuvres complètes après la cession en-

tière ou partielle qu'il en aurait déjà faite ? ( Non. ) 

Y a-t-il contrefaçon de la part du libraire qui publierait 

m-8° la collection des œuvres complètes qu'il n'aurait dû 

publier qu'in-ïi , ou qui insérerait dans la collection com-

plète des ouvrages qu'il ne pourrait vendre que séparé-

ment ? ( Non. ) 

Dans tous les cas , les parties doivent-elles être respective-

ment renvoyées à fins civiles ? ( Oui. ) 

Dans son numéro des S et 6 janvier , la Gazette des 

Tribunaux a rapporté avec beaucoup de détails les faits 

de ce procès , et publié le texte du jugement rendu par la 

6e chambre correctionnelle, entre M. Paul de Kock et MM. 

Marchand et Drouot de Charrieux , d'une part , et MM.» 

Barba père et fils , d'autre part. 

Ce jugement a renvoyé les parties des plaintes en con-

trefaçon qu'elles avaient respectivement portées. 

M. Paul de Kock et M. Gustave Barba fils ont seuls in-

terjeté appel. MM. Marchand et Drouot ne figuraient plus 

que comme intimés. 

M. Poultier , conseiller-rapporteur, a fait observer que 

le jugement de première instance avait résolu affirmative-

ment plusieurs points de fait , et qu'il aurait peut-être 

mieux valu que la police correctionnelle , en se déclarant 

incompétente , renvoyât purement et simplement les par-
ties à fins civiles. 

M. le président a invité les avocats à s'expliquer d'a-

bord sur la compétence. 

Me de Vatimesnil , avocat de M. Paul de Kock , déclare 

que le fait et le droit sont tellement unis , qu'il est difficile 

de les séparer , et que cependant il sera bref. Il soutient 

qu'il y a contrefaçon de Barba , dans le fait de l'impres-

sion des œuvres complètes sous le format in-8° , lorsqu'il 

aurait dû ne les publier que sous le format in-12 ; et en-

core dans le fait d'avoir annoncé par ses prospectus , la 

collection complète des pièces de théâtre , au nombre de 

vingt-neuf , lorsque MM. Barba père et fils n'ont jamais 

été cessionnaires que de neuf pièces. 

Répondant ensuite à la plainte reconventionnelle, Mc de 

Vasimesnîî établit que Barba était sans droit pour contes-

ter la réimpression des deux romans intitulés Georgette et 

Mon voisin Raymond, lesquels sont cédés à un auteur-

éditeur. 

M" Chaix-d'Est-Ange : Messieurs, c'est une question de 

compétence qui semble préoccuper la Cour , je ne l'ou-

blierai pas , et je ne ferai pas comme mon adversaire qui 

est entré dans îe fond des faits et a approfondi toute la 

cause. C'est de notre part un immense sacrifice , car il me 

serait facile de justifier ce fond en très peu de mots. 

Le défenseur de M. Barba fils s'attache à démontrer 

sur la contrefaçon imputée à son client , que M. Paul de 

Kockarédigé lui-même et de sa main des articles de jour-

naux où la collection était annoncée sous le format in-12. 

Quant à la plainte portée contre M. Barba, pour avoir an-

noncé des pièces de théâtre , qu'il n'aurait pas eu droit 

de publier , cette impression n'a pas été même commen-

cée , et il y aurait eu d'ailleurs impossibilité physique à 

comprendre vingt-neuf pièces de théâtre dans un" seul vo-

lume iii-8 '. 

M. Legorrec, substitut du procureur-général, a conclu 

à ce que SaCour se déclarât incompétente. Ces conclusions 

ont été accueillies après une assez longue délibération 

dans la chambre du conseil. Voici le texte de l'arrêt: 

Considérant que le délit de contrefaçon ne peut résulter que 
de l'édition d'un ouvrage imprimé en tout ou en partie au mé-
pris des lois et régleinens relatifs à la propriété des auteurs ; 

Que d'après les dispositions des articles 1 et 2 de la loi du 1!) 

juillet 1795 , et le paragraphe 7 du décret du 5 février -1810, 

il y a contrefaçon lorsque l'ouvrage a été édité pendant la vie 
de l'éditeur , ou dans les dix ans après sa mort ; sans le con-
sentement , soit de l'auteur , soit de ses héritiers ou ayant 
cause ; • r 

Considérant qu'il suit de là qu'i* ne peut y avoir délit de con-
trefaçon dans le fait de l'impression d'un ouvrage parson auteur 
au préjudice de cessions entières ou partielles qu'il en aurait 
consenties ; que cette infraction au contrat ne constituant pas 
un délit , peut s ulement donner lieu à l'action civile devant le 
juridiction ordinaire ; 

Qu'ainsi dans la saisie faite à la requête de Gustave Barba il 
a été mal procédé , et qu'en conséquence il y a lieu de pronon-
cer la nullité dé cette saisie ; 

Considérant , en ce qui touche la saisie tu 

de Kock, (iue Barba, par les conventions verK°
(1Uti,:

 Par P 
les parties , avait été investi par Paul de Kock ri irrÈtér 

imprimer, vendre et distribuer, non seulement t 
de cet auteur, mais encore un certain nombre |p

lesroW 
théâtre ; qu il ne peut dès-lors y avoir délit de o SCS P iè«es f 
l'édition mentionnée dans ses prospectus oui v'^Nsn 
comme devant être entière ; 
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Considérant que si , annonçant ainsi les ouvra»» 

intention d'imprimer, Gustave Barba a coiiirev
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veillions verbales arrêtées entre les parties soir .aux % 
niant sous un format dont il ne pouvait user'
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quelques ouvrages comme devant taire partie de i "n0|>{aiiî 
complète, lorsqu'il n'aurait eu droit de vendre on
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ment ces ouvrages , il ne pourrait résulter de ceit* Pa/ lie| le 
aux conventions un délit de contrefaçon mais sent* ractki» 
ration du préjudice éprouvé ; uie>uent ré^ 

Considérant que le délit de contrefaçon résulterait 
te du fait de l'impression par Barba de certains om S3ns *«» 
par exemple que les pièces de théâtre de Paul de Knni ?
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desquelles il n'aurait aucun droit; mais que ce fait.
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légué pour légitimer la saisie qui dès-lors n'a p
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le cas prévu par les dispositions spéciales de la loi ri, ■ da
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1793 et du décret du 3 lévrier 1810; u 19 juillet 

La Cour met les appellations respectivement int
P
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néant; émendant , décharge les appelans des condi tées '» 
prononcées contre eux ; """Wtioii, 

Au principal, dit qu'il n'y a pas délit de conlrefaenn 
clare par conséquent incompétente pour prononcer ,m Se ̂  
tion civile, renvoie les parties devant les juges qui re-
connaître en leur réservant respectivement tous leur. î V(al 

et exceptions pareillement réservées ; Uroits , 

Déclare nulles les saisies respectivement opérées rar 1 

lies , dépens compensés. v les far-

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnemênT^ 
le 51 janvier , sont priés de le faire renouveler 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du ' 

nal , ni delacune dans les collections. L'envoi sera SKI/
01
"' 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

■ Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mai 

34 fr. pour six mois , et (58 /r. pour l'année. ' 

■——--«rosii»eB«wi 

DEPARTEMENS. 

— On écrit de Châteauroux , 24 janvier : 

« Le bourg de Déols vient d'être le théâtre d'un crime 

horrible ; madame Bordet, après avoir perdu son;mari h 
a environ deux mois, et séparée de son fils qui est Ai-
puis long-temps placé dans une maison de santé, vivait 

seule à Dcols , où elle exploitait un établissement de tan-

nerie. L'ouvrier qu'elle employait à cette exploitation ne 

logeait point chez elle. Cette dame passait avec raison pour 
avoir beaucoup d'argent en sa possession , et elle avait 

môme l'habitude de porter continuellement sur elle unecein-

ture pleine d'or. Dans la soirée du 21 janvier, un individu 

se présenta pour demander à acheter du vin que la veuve 

Bordet vendait à la bouteille. Cet individu quoiqu'àjé 

avait les cheveux et des favoris très noirs et une physio-

nomie tellement sinistre que la veuve Bordet ne voulut 

point descendre seule à la cave avec lui. Elle pria une voi-

sine qui se trouvait alors dans sa maison, de vouloir bien 

l'accompagner. L'individu , après avoir dégusté le vin, 

déclara qu'il le trouvait mauvais et se retira. Peu d'instans 

après, les deux femmes aperçurent une paire de sabots 

placés à peu de distance du lit de la veuve Bordet. Cette 

circonstance , non moins que la vue du personnage qui 

venait de s'éloigner , lit naitre quelques soupçons. La 

veuve Bordet engageait sa voisine à coucher avec elle, 

mais elle ne put l'y déterminer. Celle-ci offrit seulement 

de l'aider à faire des recherches qui eurent lieu d'unenia-

nière fort incomplète. 

» Le lendemain , l'ouvrier trouva la porte extérieure de 

la maison ouverte. Dès qu'il eut pénétré dans la chanta 

où couchait la dame Bordet , un affreux spectacle s'offrit 

à sa vue. Le lit et le parquet de la chambre étaient ensan-

glantés. Le corps de la dame Bordet était placé en travers, 

la tète tombant vers la ruelle ; la pelle du foyer était près 

du chevet , de nombreuses meurtrissures qu'on remar-

quait sur le cadavre, et surtout sur les bras et les jim* 

bes, indiquaient qu'avant de poignarder la victime,™ 

avait cherché à l'étourdir en l'assommant, et qu'elle avait 

opposé une résistance vigoureuse. Les blessures faites a w 

poitrine et vers la région du cœur étaient nombreuses™ 

profondes. Du reste, les armoires ouvertes, les effets , 1^ 

papiers bouleversés, ne permettaient pas de
 uouter

,f
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cet assassinat n'eût été commis pour consommer le vol de 

sommes que la veuve Bordet avait en sa possession , * 

qui s'élevaient à 24,000 fr. environ ; la moitié seulefli«j 

de ces valeurs a été dérobée. Un écrit qui iBtW*"«| 

cachette où la daine Bordet avait déposé le surplus, 

point été remarqué par hauteur ou les auteurs du cri J 
La ceinture que la veuve. Bjrdet portait habituel^™ 

a été retrouvée autour de son corps. En enlevant l 

qu'elle renfermait , on avait laissé tomber plusieurs p 1 

sur le lit et dans la ruelle. 
» L'information commencée et poursuivie avec acw 

par M. lé procureur du Roi de Châteauroux , na |» 

jusqu'ici le résultat qu'on doit attendre. Mais quoiqI 
soupçons de la justice ne soient encore fixes s r„ 

sonne en particulier , de graves indices recueillis p ^ 

la mettront bientôt sur la trace des meurtriers, ^ 

doit espérer qu'un si grand forfait ne restera p 
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 tant son
 habileté. Ce trophée était tout 

un l
tn cnt une chemise , à côté de laquelle était inscrit 

amplemuii ^ _ PICARD. Puis au-dessous de cette 
en8rOS

tion était écrit un adieu de Picard, avec l'avertis-
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'nt uu 'il partait pour trois mois. 

se
£ ne savons si cet avertissement servira de leçon a 

nui dorénavant, pourront être chargés de garder 
fZl.nL Dédale; quoi qu'il en soit, il y a quelque chose 
r nichant dans cette lutte d'un même homme contre 

IPS autorités geôlières, si intéressées à conserver 
10

 P leurs mains de semblables dépôts. Il est à remar-
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 • aussi que Picard, tout en reconnaissant les délits qui 
lisent imputés depuis sa première évasion, proleste avec 
f-meté de son innocence dans l'affaire qui a servi de base 
' i Di enrère condamnation. S'il en en est ainsi, ce serait 
a
 p j,

rave
' question de savoir à qui appartient de droit 

mut ce que Picard a commis d'actes répréhensibles depuis 
cette première condamnation. ( Journal de L'Aisne. ) 

— On lit dans le Journal du Commerce de Lyon , du 

^«Tvant-hier, entre dix et onze heures du soir, le fac-
tionnaire placé à l'angle de l'Hôtel-de-Ville et de la place 
des Terreaux, du côté de la rue Puits-Gaillot , fut inter-
pellé par plusieurs individus qui s'approchèrent sous pré-
texte de lui demander quelle heure il était. Le faction-
naire ayant satisfait à leur demande . et ces individus s'é-
tant retirés , ce militaire ne tarda pas à éprouver le senti-
mentd'une sorte de brûlure sur plusieurs points du ventre 
et de la poitrine. Rentré bientôt au corps-de-garde, il s'a-
perçut que ses vêtemens étaient mouillés partout où la 
douleur se faisait sentir. Examen fait par deux pharma-
ciens du liquide qui avait été sans doute lancé sur le fac-
tionnaire aa moment où il répondait à la question qu'on 
lui avait adressée , il a été reconnu que ce liquide était de 
l'eau-forte ou acide nitrique. » 

— Un vol assez considérable a été commis le dimanche 
18 janvier, chez le sieur Barbet, épinglier, rue St-Léo-
nard à Nantes. Une armoire a été forcée, un tiroir ouvert 
avec effraction, et on en a soustrait une boîte à seringue 
où étaient renfermés vingt rouleaux de chacun cent fr, 
plus un sac contenant 55 francs en gros sous , en tout 
2,033 fr. 

—Un assassinat a été commis à Nantes dans la nuit de 
vendredi à samedi , sur une fille âgée de 28 ans 

La femme d'un menuisier de la rue St-SimiHen allait 
voir sa sœur Jeanne Bricault, occupant une boutique et 
arrière-boutique , rue Garde-Dieu , n. 5. C'était samedi 
dernier à une heure après-midi environ. La boutique était 
fermée sur la rue ; mais il y avait une porte donnant sur 
un petit passage. La femme Tretard se décide à y aller 
frapper ; on ne lui répond pas ; elle ouvre la porte qu' 
n était fermée qu'au loquet; et un spectacle horrible frap-
pesés regards. Elle voit sa sœur étendue sur deux chai-
ses, la tête renversée sur un tabouret. Elle s'approche , 
«telle s'aperçoit que le corps ne fait aucun mouvement. 
Jetait dans une pièce obscure : elle s'effraie , elle appelle 
au secours, des voisins arrivent , et on remarque au cou 
ou cadavre un foulard fortement serré. C'est avec peine 
|jue la malheureuse sœur parvient à le dénouer , et alors 
on aperçoit des traces de strangulation. Puis on a reconnu 
qu n y avait eu vol de divers effets et bijoux 

Jt®. rens
eignemens donnés au commissaire de police lui 

m révèle que quelques individus avaient eu des relations 
w mes avec cette fille, qui avait du se marier avec l'un 

riprc '
 61 s le même mo,T

ient il a envoyé chercher la 
personne qui lui avait été désignée. Celle-ci en a indiqué 

sa il 5-'
 demeur£

»" à Pont-Rousseau, que le commis-
a également envoyé chercher par des gendarmes 

iwos apprenons qu'une femme est en ce moment dé 
Pfcée à la maison a arrêt. 
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Sur le premier chef : C attentat, elle a mis en accusation 
les sieurs Offroy, pharmacien, absent, et Vincent, liquo-
risle, aussi absent, 

Elle a mis hors de cause les sieurs Hammel, perru-
quier, détenu, et Tronc, absent. 

L'audience, levée à 5 heures, a été renvoyée à demain. 

— La mendicité , par une bizarrerie apparente de no-
tre Code pénal , n'est un délit que suivant les localités. Il 
faut, pour que la condamnation ait lieu, qu'il existe un 
dépôt île mendicité dans le département , ou s'il n'en existe 
pas , qu'il s'agisse d'un mendiant d'habitude valide , et la 
peine est plus forte s'il a été saisi hors du lieu de sa rési-
dence. 

Il n'y a point de pareil dépôt dans le déparlcment de 
>eine-et-Oise. Cependant le Tribunal correctionnel de 

Versailles avait condamné Pierre Danières à six mois d'em-
msonnemenl , pour avoir mendié hors de son canton. 

Pierre Danières , appelant de ce jugement, s'est présenté 
devant la Cour royale , ayant la tête enveloppée de linge, 
et présentant tous les symptômes de l'état de maladie le 
plus grave. 

La Cour, considérant que si Pierre Danières a été trou-
vé mendiant hors de son canton , il n'est pas constaté qu'il 
soit mendiant valide , et que dès lors les dispositions de 
l'article 375 du Code pénal ont reçu une fausse applica-
tion, l'a déchargé des condamnations contre lui pronon-
cées , et ordonné sa mise en liberté. 

— Eugène Delaunay , âgé de 19 ans , et Claude Péniè-
res , âge de 18, tous deux ouvriers sans ouvrage , ont 
été arrêtés le 12 novembre dernier , sur le boulevard 
Montmartre , par des agens de police qui , jugeant leur 
allure suspecte , les suivaient depuis quelque temps. De-
launay fut arrêté au moment où il proposait à une mar-
chande à la toilette une lorgnette de spectacle , montée en 
ivoire. Pénières , arrêté au même instant , fut trouvé 
porteur d'une petite paire de ciseaux à l'usage des vo-
leurs, qui s'en servent pour couper les cordons des sacs 
et les chaînes de sûreté des montres. Tous deux sortaient 
de Bicêtre , où ils avaient déjà subi des condamnations 
pour escroquerie. Une singulière méprise fit mettre en li-
berté Delaunay avant que l'instruction ne fût terminée. 
L'erreur ayant élé reconnue , les deux inspecteurs qui l'a-
vaient arrêté d'abord , allèrent l'attendre à la porte d'un 
logeur. 11 avait dans son mouchoir deux peaux de veau 
fraichement travaillées , et l'on trouva , de plus , un petit 
portefeuille étranger , avec un calendrier italien , et une 
paire de ciseaux toute semblable à celle qui avait été sai-
sie sur Pénières. 

Traduits en police correctionnelle , tous deux sous la 
prévention de vagabondage , et Delaunay sous celle de re-
celé d'objets voles, Delaunay et Pénières avaient été ac-
quittés. M. le procureur du Roi a interjeté appel , et les 
deux prévenus ont comparu devant & Cour royale , pré-
sidée par M. Jacquinot-Godard. 

Pénières a repoussé l'inculpatio j de vagabondage , en 
disant qu'il vendait dans les rues des plumes métalliques, 

Delaunay a prétendu qu'il avait trouvé la lorgnette sur 
le boulevard Saint-Martin , et peu de jours après , les 
deux peaux de veau sur une borne. Convaincu d'avoir re 
celé des objets volés dont il connaissait l'origine , la Cour 
l'a condamné à un an de prison. 

— Aujourd'hui M. Bichat , gérant de la Tribune, de-
vait comparaître devant la Cour d'assises, présidée par 
M. le conseiller Sylvestre fils , comme prévenu d'offense 
envers la personne du Roi, et d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement du Roi. Mais avant l 'audience 
il a luit parvenir à M. le président une demande à fin de 
remise , fondée sur une indisposition dont il disail être 
atteint. Cette demande n'était accompagnée d'aucun cer-
tificat de médecin. 

• Nous ne voudrions pas , a dit M. Plougoulm , substi-
tut de M. le procureur-général, être accusé d'une rigueur 
qui n'est nullement dans notre caractère et dans nos habi-
tudes ; et cependant , nous devons le dire, quelle foi ajou-
ter à ces indispositions subites dont, suivant eux, MM. les 
gérans et surtout celui de la Tribune, se trouvent toujours 
atteints, précisément à la veille de l'audience , lorsqu'ils 
sont appelés à comparaître devant la justice ! La Cour se 
rappelle que le 23 décembre dernier, M. Bichat a égale-
ment demandé une remise pour cause d'indisposition su-
bite, et que bien que cette excuse ne fût nullement justi-
fiée, la Cour usant d'indulgence, n'a pas passé outre ; la 
Cour ne peut pas user toujours de la même indulgence. 

La Cour a rejeté l'excuse attendu qu'elle n'était pas 
justifiée. Puis , jugeant par défaut , elle a condamné M. 
Bichat à 5 ans de prison, et 10,000 fr. d'amende. 

— La question si controversée desavoir si un pharma 
cien peut posséder et exploitera la fois deux pharmacies 
a été résolue ce matin négativement par le Tribunal de 
police correctionnelle ( G'' chambre ) , sous la présidence 
de M. Bosquillon de Fontenay. Voici le texte du juge-
ment qui a été rendu conformément aux conclusions de 
M. de Gérando , avocat du Roi , et malgré la plaidoirie 
de M" Laterrade : 

Attendu, en droit, que la loi du 21 germinal an XI impose 
aux pharmaciens des obligations qu'ils doivent remplir person-
nellement; d'où il suit que le même pharmacien ne peut avoir 
qu'une seule officine; 

Qu'à la vérité il lui est permis de se faire aider par un élève 
dans la préparation et la vente des médicamens ; mais que ce 
n 'est qu'autant que l'élève agit sous les yeux et dans la phar-
macie où il a sa résidence ; 

Que le système contraire serait en opposition manifeste avec 
l'intention du législateur, el ne tendrait à rien moins qu'à ren-
dre illusoires les garanties dont il a voulu entourer l'exercice 
de la pharmacie, de cette profession qui intéresse si essentielle-
ment la sûreté et la vie des citoyens ; 

Attendu, en fait, qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que Bâillon, pharmacien à Paris, rue Cadet, a ouvert, dans la 
commune des Batignolles-Monceaux, une seconde officine dont 
il a confié la gestion à un élève ; 

Que dès-lors il doit être considéré quant à cette seconde of-
ficine çomm« ayant contrevenu. aux dépositions d« l'art. 56 de 

ia loi du 21 germinal an XI, el comme étant passible des peliiwt» 
prononcées par la loi du 2!) pluviôse an XIII ; 

Condamne Bâillon à 25 fr. d'amende ; ordonne que la se-
conde oflicine par lui ouverte illégalement dans la commune 
des liatignolles-Monceaux sera et demeurera ferméé ; condam-
ne ledit Bâillon aux dépens. 

— Un cultivateur d'une petite commune des environs 
de Paris avait pris à son service un jeune homme appar-
tenant à une famille très honorable de la susdite commu-
ne. Le cultivateur ne tarda pas à s'apercevoir qu'on lui 
avait soustrait une clé de montreet plusieurs effets d'habil-
lement, tels que ceinlure, chemise , brodequins , etc. Ses 
soupçons tombèrent naturellement sur le jeune homme 
avec lequel il agissait sans méfiance , le luisant coucher 
clans sa chambre, et même dans son propre lit. Ces soup-
çons semblèrent se confirmer par la disparition subite du 
jeune homme , qui fut bientôt arrêté nanti de quelques-
uns des effets en question. On le déposa momentanément 
dans une chambre de la mairie , et plus tard , quand on 
voulut procéder à son interrogatoire , on le trouva pendu 
par une cravate de soie , à une porte servant de ferme-
ture à un petit caveau. Comme il donnait encore quelques 
signes de vie, le garde-champêtre s 'empressa de couper la 
fatale cravate avec son sabre, et les soins les plus prompts 
furent prodigués au suicidé qui reprit connaissance. Au-
près de lui , sur une table , était l'écrit suivant , encore 
mmide , et qu'il avait tracé avant d 'exécuter son sinistre 

projet. Nous le reproduisons textuellement en respectant 
l'orthographe : 

Je meurre dans la religion français clans laquelle je suis 
abendonnée de toute nies parans !... Je laisse à nia seurre mon 
argent, qui est chez le nolairre. Je veux qu'après ma morre que 
l'on manterre à cotté de ma mené. . 

» On me jamais connu mon car parce que je ne savait pas 
ou je suis. 

» Je veux que l'on présente ce papier là a toute ma famille , 
ma seurre je finit t'enibrassant de toule mon (Ici deux cœurs 
entrelacés, dont le premier est criblé de points faits avec la 
plume. ) Fait par moi âgé de 18 ans. Mort en 1834 a midi, 
vendredi.» 

Cet infortuné comparaît aujourd'hui devant le Tribu-
nal ;de police correctionnelle ; il convient d'une partie des 
vols qui lui sont imputés, et a voue qu'il avait voulu se don-
ner la mort parce qu'il ne pouvait pas survivre à la honte 
de sa mauvaise action , la première qu'il ait faite et qui 
doit causer tant de chagrin à sa famille. 

Le Tribunal, prenant en considération les remords du 
prévenu, tout en blâmant le crime dans lequel ils avaient 
manqué de le faire tomber, ne l'a condamné qu'à un mois 
de prison. 

— Il s'agit d'un larcin proportionné à l 'âge et à la taille 
des prévenus auxquels on le reproche. Strabot, St-Denis 
et Leson sont inculpés d'avoir, de complicité , dans une 
maison habitée, dérobé un grand bonhomme de pain d'é-
pice. Chose étrange ! en présence d'un vol et de voleurs 
de cette nature, le corps du délit a été retrouvé intact en-
tre les mains de Strabot. A raison des circonstances ag-
gravantes du fait, ces trois polissons comparaîtraient en 
Cour d'assises, si le plus âgé d'entre eux comptait plus de 
seize ans. Mais il ne s'agit que d'une peccadille en raison 
de leur âge; et si Strabot en était, comme son camarade 
St-Denis, à son coup d'essai, il pourrait compter sur l'in-
dulgence du Tribunal, et serait infailliblement rendu à sa 
mère qui le réclame. Par malheur, une maudite note de 
police contenue au dossier, apprend au Tribunal et à l'au-
ditoire que Strabot a déjà comparu en Cour d'assises, où 
son jeune âge lui a, pour une première faute, valu merci 
de la part du jury. Strabot qui voit son cas mauvais, se 
retranche dans une sorte de discussion de droit ; il pré-
tend qu'il n'a voulu faire qu'une farce. Si on le laissait 
faire, il engagerait une discussion quasi-légale sur la 
nuance qui, dans un vol commis par un coupable de 15 
ans, sépare l'action de voler de celle de chipper. Mais ses 
antécédens forcent le Tribunal à la sévérité. Strabot est 
condamné à rester 3 ans dans une maison de correction ; 
St-Denis qui pleure à chaudes larmes et demande pardon 
à son papa , lui est rendu après une sage mercuriale. 
Quant a Leson, contre lequel ne s'élève aucune charge 
relativement au vol du grand bonhomme de pain d 'épice, 
il est purement et simplement renvoyé des fins de la 
plainte. 

— Pigot est un brave garçon qui a eu un moment d'er-
reur. Il se présente à la barre où l'amène une inculpation 
de vol avec les meilleurs certificats du monde. Qu'a-t-il 
volé, le pauvre Pigot ? Un lapin : un joli petit lapin qu'il 
destinait sans doute à faire une excellente gibelotte ; mais 
il n'a pas eu le tems de mettre son dessein à exécution. Il 
a été arrêté encore porteur du lapin en parfaite santé. 

t Vous voyez bien, Monsieur le' président , dit Pigot 
pour sa défense , que je n'avais pas consommé le lapin, 
puisqu'il était encore en vie. L'aubergiste ne peut pas dire 
que j'ai maagé le lapin. Vous ne pouvez pas dire, mère 
Gogau , que j'ai mangé le lapin ; on peut bien dire dans 
tout Charenton que je ne suis pas capable de mander le 
lapin d'autrui. D'ailleurs, Monsieur le président, je ne 
peux pas souffrir le lapin ; je m'en méfie toujours du la-
pin... C'était histoire de rire. 

L'aubergiste : C'était si peu pour rire!, que vous cou-
riez au grand galop comme un cerf échappé, et que vous 
avez battu mon fils qui voulait vous reprendre le lapin. 

Pigot : Histoire de rire , mère Gogau ; histoire de 
rire ! 

Le Tribunal ne pense pas que les intentions de Pigot 
aient été aussi pures qu'il le soutient;|toutcfois, usant ci i*> 
dulgence, il ne le condamne qu'à 15 jours d'emprisonne-
ment. 

— Douy, qui succède sur le banc à Pigot, a été trouvé 
nanti d'un gros paquet de linge que la prévention lui re-
proche d'avoir volé à des inconnus. Douy soutient qu 'il a 
trouvé le paquet sur la route , et qu'il le portait chez le 
maire lorsqu'il a été arrêté. Un témoin est entendu ; c'est 

un cordonnier en vieux , farceur assermenté s'il en fut ja-
mais. 



t Saivn-vons quelque chose? lui demande M, ir. urâW 

dent. — Parbleu , reprend l'agréable savetier, sj je sais 

qnek^ie chose ! c'est moi qui sait tout ; sans (Claude-Jé-

rôme Finaut (qui est mon nom), vous ne sauriez rien de 
rien , et encore moins. 

M. le président : Dites tout ce que vous savez, et soyez 
bref; les faits sont avoues. 

, Finaut : Si les faits sont avoués , c'est bon , c'est clair, 

c'est fini , c'est jugé ; je n'ai donc plus qu'à saluer l'aima-

hle société, et a nie retirer respectueusement après avoir 

requis taxe, conformément à la loi... C'est sur le papier. 

Al. le président : Faites toujours votre déposition. 

Finaut : Ma déposition est que j'ai vu la queue qui 
passait par la fente de la blouse. 

M. le président : Quelle queue? 

Finaut : Parbleu , la queue de l'objet volé en question, 

■que le brigand avait caché sous sa blouse. 

M. le président : C'était un objet trop volumineux pour 
être caché sous une blouse. 

Finaut : Vous pouvez dire qu'il était volumineux ; je 

n'ai pas le droit de m'y opposer; mais je dis , moi , que 

f «lis J 

je l'aurais bien uns dans ma poche , et que d'ailleurs il 

était maigre comme un coucou. 

M. le président : De quoi parlez-vous donc? 

Finaut : Du lapin qui a été volé à la mère Gogau , fit 

pour lequel , foi d'homme , je n'aurais pas fait tant d'em-

barras. 

La méprise s'explique, et on s'aperçoit que Finaut était 

appelé pour l'affaire précédente , qu'on l'a oublié dans 

la salle des témoins , et qu'il vient déposer dans l'affaire 

Douy de laits qui se rapportent au vol d'un lapin pour 

lequel Pigot vient d'être condamné. 

M. le président : L'affaire dont vous nous parlez est ter-

minée. Allez vous asseoir. 

Finaut : J'ai lieu d'être surpris qu'on l'ait jugée sans 

m'entendre; mais enfin.... J'ai bien . l'honneur de vous 

'saluer. 

Douy est renvoyé des fins de la plainte. 

— Gineste , depuis son arrestation , a été conduit dé 

nouveau sur les lieux du crime , par ordre de M. le juge 

d'instruction d'Herbelot. Ce magistrat a fait ùpèfet en sa 

présence des fouilles en différons endroits de son domi-

Cijô ; mni« ces rcctiercljes n'ont tymetà 

découverte. Gineste demandait aux apensft^^
ê

"
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de ces visites, si en supposant qu'il fùiconfëmn
 l6(C 

ment, il pourrait obtenir sa gràee 

invoquait Dieu et la Providence. 

Le nommé Verdun , arrêté dernièrement 
connédu double assassinat commis" dans

 l
jp°

raiIle
 soim. 

Ciîeval-Rouge , était lié avec Gineste , et a 4 

rue Saint-Jacques , n" 30. '
 a lo

$ a& J 
— Un reclusionnaire libéré, dont nous taisn 

par rapport à ses complices, qui ne sont pas
 n0tt

ï 

nus de la police, vient d'être arrêté comme T0^^ 
d'être l'auteur principal de la tentative d'assass ^""e 
mise sur le garçon de recette Genevav, rue Ahm. 
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land de Villargues, traite plusieurs graves) quesûw* % 

à l'ordre du jour. Ce journal, d'un des plus zélés fr̂ '^t 
du notariat, continue de jouir d'un succès digne de I i

 nseur
s 

putation de son auteur. (Voir aux J iiuoiiccs.) a,"c ji, 

Le Rédacteur en chef gérant, 

VENTS PAR ACTIOWS 

D'CN MAGNIFIQUE XML AI S SîTllÉ A VIENNE, 

&s RENTE. 
Ce vaste Palais, l'an des plus beaux de la Capitale, contient 80 appartenons splendidement meublés, dont 

un stloa a 16 croisées d'une magnilie-ence extraordinaire, 2 bains élégans, de nombreuses remises et écuries, 

et un jardin superbe. Celte belle propriété évaluée judiciairement à 704.277 % florins, et qni produit annuel-
lement 40.000 florins de loyer, torme le gain principal-. [I v a en outre 26,120 gains secondaires, .n espèces 

de 30,000, 15,000. 11,250, 10.000, 5.000 florins, etc.. se montant ensemble à va MILLIOÏ 54,277 % florins. Le 
tirage se fera à Vienne, sous ta garantie du gouyernëment. 

IRRÉVOCABLEMENT LE 21 FÉVRIER 18,Vi. PRIX D'ONE ACTION 20 FRANCS. 

Sur cinq prises ensemble, la stxtè ve sera délivrée gratis- Le* r.aiernens pourront se faire en billets, effets 
4ie commerce, et moyennant nus dispositions. Le prospectus français détaillé se délivre gratis. On est prie de 

Vadresstr pour tout ce qui concerne «elle rente directement au dépôt général des actions de 

ï,OOïS JPÏÙTIT , Bawpfi.tr et receveur-général, à Francfort, sur-Mein. 

Il n'est pas nécessaire d'affranchir. La liste officielle du tirage sera adressée, franc de port aux per" 

sonnes intéressées à cette vente par mon entremise. . (79; 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars -1833.) 

Suivant acte sous signatures privées , S'ait double à 

Pans, le 19 janvier 1835 , enregistré à Paris, le 22 du 

même moisi fol. 156, 8* case i) , par Labourey. qui a 

Teçu 5 fr. 50 c. , 51. LÉOKOR LEBERT8E jeune, né-

gociant, demeurant à Paris, rue St-Denis. n. 2o8 ; et 

M. ADMEX-VICTOK RIBOT» demeurant, à Paris, 

même maison , ont formé entre eux une société en 

nom collectif , qui a pour objet la continuation du 

commerce de me- ceries en gros, exploité par 51. LE-

BERTRE, ai .iSi que des articles de Paris et autres. 

La durée de là sociéié a été fixée à six années , qui 

ont commencé le i"' janvier 1835 , pour finir à pareil 

jour de l'année 1841. Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue St-Denis. nos 206 et 208. La raison sociale 

est LEBERTEE , LOP1NOT et A. RIBOT. 
Chacun de» associés a la signature sociale, mais 

.seulement pour les affaires concernant le genre de 

commerce qui fait l'objet de la société. 

ÉTUDE DE M VENANT , AGREE 

au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs , 1 bis. 

D'un acte fait triple à Paris , sous seings privés, le 

22 janvier 1885, enregistré , 

Éntre M, . JOSEPH-VICTOR DROMERY, négociant, 

demeurant rue de Cléry, n. 9 ; 
M. JUAK-BAPTISTE-MAPOLÉO* MARTIN, négociant, 

demeurant à Paris, mêmes rue et numéro ; 

Et ie commanditaire y dénomme ; 

Appert : 
La société établie à Paris sous la raison DROME-

RY jeune el C, le 6 mars dernier, est et demeure 

dissoute. 
M. DROMERY reste liquidateur et continue les 

affaires dans le même local. 
Signé V

F
.xAvr. (205) 

D'un acte fait double à Paris sous seings priva, le 

26 janvier 1835, enregistré, 
Éntre les sieurs JOSEPH-ROBERT HOGUET père, 

négociant., demeurant à Paris, rue ue Paradis-Pois-

sonnière , n. 3t : 
Et ANTOIBE HOGVJET fils, négociant, demeurant à 

New-York ( Etats-Unis )
>
 présentement logea Paris 

elle?, son père. 
Appert : 

TJne société en nom collectif sous la raison et la 

signature sociale HOGL'ET père el fils . a été établie 

entre les susnommés , tant a Paris qu'à New -York, 

pour la commission en marchandises, principalement 

dans les artb les né Paris pour les Etats-U nis. 
Les sièges (l'établissement sont fixés à Paris, rue 

de Paradis-Poissonnière, n. 31 , et à New-Yorck , 

Mairfenl.me, n. 73. 
1,'etalilissement de Paris est géré par M. HOGUET 

père. Celui de New-Yorck par în . 110GVJ ET fils; mais 

il est loisible à M. HOGUET père de prendre ta ges-

tion de New-Yoïck en replaçant son bis à la tète de 

la maison de Paris. 
La durée de la socié'é est fixée à trois ou six an-

nées consécutives, au choix de Al. HCGVJET père, et 

en avertissant son fils trois moi. à l'avarice, lin cas 

de retraite, cette durée court pour la maison de Pa 

ris du 1" janvier 1835 au 1" janvier ttiiSou 1841 . 

et pour la maison de New-Yorck .du 1 er juillet 1838 

ou 1841. 
Chacun des associés est responsable et a la signa-

ture sociale , mais pour la correspondance ordinaire 

et les acquits seulement. 
Quant aux engagenrens, billets, lettres de change 

et obligations de toute nature , ils ne seront valables 

et à la charge de la société qu'avec, la signature so-

ciale apposée par M. HOGUET père. 
Hors le cas où il s'agira de rerours en France fails 

par la maison de New-Yorck à celle de Paris, et les 

frais d'assurance et de douane. 
M, HOGUET fils, chargé de toutes les ventes aux 

Etats-Unis, ne pourra faire aucan achat . hors le cas 

d'assortiment nécessaire, lequel aura lieu au comp-

tant et jusqu'à concurrence de cinq mille francs seu-

lement. . 
Tout nouvel et autre achat ne pourra cire fait p ir 

I« que du conr internent spécial de M. HOGUET 

p^rc. 
Pour extrait : Signé VESAST 

D'un acte sous seings privés, fait double à Paris, te 

22janvier 1835. enregistre . 
Il appert que M. GUILLAIME DURAND fils, demeu-

rant à Paris, rue Marie-Stuiirt, n. H . et M. EnoiMsn 

GUERLIN. demeurant au Havre, quai d'Angouleme. 

n. 21 , ont continué une société ayant pour objet le 

commerce des cuirs en poil . ét la commission en 

marchandises pour tous les autres articles; qu'elle 

sera en nom collectif à l'égard de M. E. GUERLIN, 

et seulement eu commandite à l'égard de M. G. DU-

RANT» fils ; que la raison sociale sera EOOEARD 

GUERLÏN et C" ; que le siège de la société esr. quant 

à présent, au Havre ; que la mise de M. G. DURAND 

fils est ne 12j,000 fr. , et celle dè M. E. GUE tLlN 

de li -9,804 tr. . enfin que la durée de l'association 

est de six années, à partir du i" juillet 1834 jus-

qu'au l or juillet 1840. 

Pour extrait conforme : L. HERBELIN. (&.{!) 

Suivant acte sous seing privé, en daîe à Paris du 

25 jarrviet- 1835, enregistré. M'"" ANKE-ELLALIF, LE-

MOINE , épouse de M- ÂKGE-CIUKLES-FLOREXCE 

FLEUtlOT, ancien commissarre-priseur à Paris , y 

demeurant, rue Neuve-St-Augustin , n. 1 , ladite 

darne de son mari autorisée , a formé pour l'exploi-

tation du journal le Figaro , lui appartenant, une 

société en commandite par actions , errlre e*'.e et les 

personnes qui devrendraienyactiormaires. 

La raison de commerce sera A.-E. LE5IOINE et 

C* ; M"" FLEUROT est seule associée responsable; 

tous les autres associés sont de simples commandi-

taires ; seule elle a lo signature , mars elle ne peut 

engager l'as.-ociation par lettres de change ni autres 

effets de commerce, i.e siège ou domicile de la so-

ciété est fixé pour le moment cité Bergère, n. 8, peut" 

satisfaire aux exigences de la loi s .r la presse. M m" 

FLEUROT présentera trois gérans. qui sont : 1° 51. 

LAMY GOUGE. 2" M. LÉOK LEHMANN . et 3° H. 

NARCISSE V1CJLLAR1). Le premier de ces messieurs, 

M, LAMI GOUGE, seul signera lé journal, et il a été 

gipule, que ïe cautionnement fourni par ces trois 

messieurs p'esp absolument destiné qu'a remplir tes 

obligations des lois sur ia presse , et que ce même 

cautionnement demeure complètement étranger à 

tout engagement commercial ou de toute autre na-

ture qui pourrait résulter des opérations de la socié-

té. La société a commencé à partir du 1" décembre 

1834 : sa durée est fixée à 99 ans. Le fonds social est 

fixé à la somme de 100,000 fr., divisée en cent actions 

au porteur de 1 .000 fr. chacune. Ces actions sont la 

propriété de M'"* FLEUROT, comme formant la re-

présentation ce sa mise; elle les négocie quand et 

comme bon lui semble. 

Pour extrait conforme : 

A.-E. LEWOISE etC. (21 S) 

.32,500 fr, ; 2" d'une MAISON à Chenevière (Seine-et-

Oise), sur la mise, à prix de 6,900 fr. 

S'adresser à M* Lambert, avoué , dépositaire des 

titres de propriété. 

ETUDE DE M C. DYVRAINDK JEUNE, AVOUE, 

Boulevard Denis, 28. 
Adjudication délioitive samedi 7 février 1835, une 

heure de relevée, au jjaleis-de-Justice, d'une très 
belle MAISON de Campagne et de produit. avec cour, 

jardin et parc cultives en prairies naturelles et arti-

ficielles , et plantes de plus tie 15,000 pieds d'arbres, 
contenant 28 arpens environ , rrftfe du Bac de Long-

champs, p ès Paris, au bas de Surêne, i ue de Long-

champ, n. 2. commune rie Boulogne (Seine). Cette 

propriété, bordant la rivière dans toute sa longueur, 

qui est de 483 toises, peut 'convenir, par sa position, 

a un gran i nombre a'établissemens industrie:». — 

L'adjudicataire devra conserver 50,000 fr. pour le 

service d'une rente viagère de 2,500 fr. 
Estimation el nr.se a prix : 75,000 fr. 

S'adresser sur les tfeux pour les voir, et pour les 

conditions de la vente , 1" audit M e C. Dvvrande 

jeune, avoue poursuivant ta vente, dépositaire des 

titres de propriété ; 2° et à Me Moulin, avoué présent 

à ladite vente, rue des Petits-Augustins, n. 6. (200) 

VtlNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Cbâtelet. 

Le samedi 31 Janvier 18j5 , midi. 

Comiltanr. en commode , consoles, tables, pendules, glaces, 

poterie, verrerie, el autres objets. Au comptant. 0^07) 

Place de la commune de La Villette. 

Le dimanche I
er

 février, midi. 

Consistant en meubles en acajou et eu noyer, pendule, 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CR
W0L

 • 

Signature Ou
DIK0I(

 J^" 
de la vraie crinoline & 'îK 

apposée sur ses cok t
 il10

') 

durée , brevetés , i.*
8

»
5

1t. 

l'armée. Ceux de l
u
„ *? * 

d'œuvr-eei'industrie 
>rogue pour bals .

 ltXt|
» 

7. 9, liet 18 tr. Maison centrale rue ?i„ ï"
rées

' 
Chantier, 5, au Marais: et de détail, place Bou i" 

 VS* 1^' 
HUILE ÉPURÉE 

Pour Lampes-Carcel , hydrostatiques et »,„ 

Rue du Pot-de-Fer-St-Snlp^ j j 

poêle , giaces, et autres objets. Au comptant. (200) 

LÏBF.AïraE. 

Suivant ai te reçu par Danloux , notaire à Paris, le 
21 janvier 1835, enregistré , M. JosErti REVEILHAC 

père, marchand de métaux , demeurant à Paris , rue 

de la Roquette, n. 2 : et 51. PIERRE REVEILHAC fils, 

commis chez son père, y demeurant, ont formé entre 

eux une société eu nom collectif, sous la raison so-

ciale JOSEPH REVEILHAC et FILS , pour le commerce 

ete marchand de métaux et l'exploitation de l'usine 

pour le laminage du cuivre , établie à Essonnes , tt 
connue sous te nom de l'ancienne Poudrerie. 

Cette société, dont le siège a été fixé à Paris, rue 

de la Roquette, n. % a été contractée pour dix années 

consécutives, à compter du 21 janvier 1835. sauf dis-

solution par le uécès de l'un ou de l'autre des asso-

cies , ou à la volonté de M. REVEILHAC père, à la 

fin de la cinquième année. 

La signature appartient aux deux associés indis-
tinctement 

Le fonds social est de 188,000 fr. , fournis par 

M. RKVEiLUAC pjjre pour 138,r.0d fr. , outre, ija-

ploitatiou de l'établissement d'Essoimes; et par M. 

KEVr.ILHAC fils , pour les 50,000 fr. de surplus. 

(209) 

AKÏffOIMCES LÉGALES. 

ETUDE DE M AD. SCHAYÉ , AVOCAT-AGRÉÉ 

au Tr ibunal de commerce de Paris, rue Neuve-
Saint-Kuiitache, n. 50. 

D'un jugement rendu nu Tribunal de commerce de 

coaimenediPa.is, le 22 janvier 1835, dûment en-
registré , 

Il appert que sur le rapport de M. le juge-commis-

saire i e !u=,e Dent rendu par le même Tribunal, le 23 

apill i tâj, qui déclarait le sieur PhTIT en état de 

faillite, a ete rapporté, et le sieur PETIT remis tu 

Blême et semblable état qu'il étail avant ledit juge-

REP2A B.T01 JA\E 

UE LA JURISPRUDENCE DU NOTARIAT ; 

Par une réunion de magistrats, de jurisconsultes et 

de notaii és, sous la Ûïreiuoii de 51. ROLLAKD DE 

VILLARGUES , conseiller- à la Cour royale de P.;ris , 

auteur du Traite des Substitutions prohibées, etc. 

Sept forts vol. t.i-8". Pnx : 49 fr. pour ceux qui s'a-
bonnent au journal ci-après : 

JURISPH.'J &ENCE DU HOIAR!AT , 

Journal qui paraît depuis 1828 , en un cahier de 

4 feuilles par m'ois. Prix : 1 5 fr. par an. Le prix de la 
collection est de 63 francs. 

S'adresser à 51. le directeur de la Jurisprudence du 

Notariat, rue Git-le-Cœur, n. 1 2, à Paris. 

Le prix de l'insertion est 0e \ fr. par ligne. 

Pharmacie Coïberl, galerie Coibert. 

Les seules approuvées par l'autorité contre la 

tipation, les faiblesses et douleurs d'estomac les Tenu 

la bile, les glaires ; 3 f. la boite avec lTasteirtgJS 

DU CHOCOLAT ANALEPTIQUE 

v
 Au saiep de Perse, 

ET DU CHOCOLAT AIsOUCISSAHT 

ou rafraîchissant au lait d'amande , 

appartient à MM. DEBACVE et GALHIS , anciens 

pharmaciens, rue des Saints-Pères, n 26. On ne peut 

donc espérer t.ouver que chez eux «es chocola's p
ri
. 

prépares d'après les formules qui ont été l'objet ia 

recommandations spéciales des médecii s. (Voir la 

Gazette de Aanlé \" decemb. 18l)6, t" de'c. 1805 

1 ' " février 1813, 5 septembre 1 829.) '
 (
W 

HiALABIES SES FEMMES. 

Nouvelle méthode pour guérir les aretens délei-
mines par l'accouchement, ulcères, irritations, ele, 

Consultations gratuites rue Aubry-le-Boucier, n. 5, 

et le soir rue J.-J. Rousseau, n. il . (i?îl) 

DE PARIS -

AVIS BÏVjgRS. 

Les personnes qui auraient eu des rapports avec 

M. JEA.-I-BAPTISTE VILLA, à l'occasion d'un emprunt 

connu sous le nom d'emprunt, frunco-mexique, et 

qui désireraient avoir quelques renseigneineus, soit 

sur cet emprunt , soit sur M. VILLA , sont priées de 

S'adresser sans délai à M Creuzant, avoué, rue de 
Choiseul, n. 1t. (i!)j) 

A venelre à l'amiabie, deux grandes et belles MAI-

SON» couligues , rue du Vieux-Colombier, nos !7 et 

19, deux portes-cochères , grande cour, 3 écuries. 

5 remises, 5 boutiques, 4 étages , comprenant chacun 

4 appartemciis décorés ; belles glaces.— S'adresser à 

M« Laiidon, notaire, rue du Faubourg-Montmartre, 

n. lu, et au propriétaire, rue Ca-selte, n. 7. ( 20; 

A VENDRE. 

129 toises de terrain rue Ncu»e-Vivienne, en face 

le nouveau passage conduisant à la rue Montmartre. 
On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser à 51" Thifame-Desauneoux, notaire, rue 
de 5;enars, n. 8. (j^y 

A céder, un bon CABINET d'affairés des mieux 

famés, d'un rapport de 8 à 10.000 fi ., et très facile à 

porter de 1 i a 16,600 fr. Pris : .35.000 fr.. y compris 

6 a 8,' 00 Ir. de valeurs. S'adresserjr7'<<nco à M. Louis, 
rue Hauteville, n. 14 , à Paris. ((4) 

ment à la tê.e de ses affaires. 

Pour extrait : SCHAYÉ. (220) 

AKHONCES JiJDIOIAXH.ES. 

ÉTUDE DE M* LAMBERT, AVOUÉ , 

Boi levard Poissonnière, n. 23. 

Adjudication définitive le samedi 14 février 1835 

en l'audience des criées, d'une MAISON sise à Purl» 

rue Fontaine-au-Roi, n. 41, sur la mise à prix de 

EMPRUNTS DE LA VILLE DE PARIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLAKC. COLIN et C, me Lepelletter, M, 
ont l'honneur 'l'informer les porteurs d'obligations 

de la ville de Paris et du Piémont , qu'ils cooUnuent 

à les assurer contre la chance de sortie, sans lots . 
aux tirages qui auront lieu , à Turin , le 30 avril 

1885 , et à Paris , le 1" juillet même un née. (L'08) 

COURS B'AWGIaAIS, 
RUE VIVIENNE, 2. 

M. GI.ASHIV aîné ouvrira trois nouveaux cours 

d'anglais; savoir.- lundi 2 février, à 7 h. du soir; 

mardi 3, à 2 h. de l'après midi ; et vendredi 6. a 9 h. 

du soir. La première leçon de chaque cours sera PI;-

RLtejtiE et GRATUITE. (213) 

AS8EMBLÈE8 DE CfÊ.^CIE.8. 

du vendredi 50 janvier. 
Si-

THOKEAU, négociant. Syndicat 

LEROY, tapi.sier. id. 

ALLIOLI, peinire en batlmens Cldmre 

PA.UREGUt.TTES jeune, négociant. Véritlc. 

GA1 .ICV, :Vld de tours en cheveux. Vérifie. 

KOUUELLE . anc. fadeur a la balle an beurre. Clôts 

e"ilLLY, Instituteur. I.lùrure 

(iATIVELLt. Mdcorroyeur. Clôture 

VOUTHIER fils, négociant. Continuât, de vérifie 

AiVlIII, négociant. Reddition de compte 

GOIIGEROT, Jld tanneur. Vérifie. 

MARTIN , peintre. Vér.fic. 

du samedi 31 janvier. 

SU!. EAU et femme, restaurateurs Concordat 

DURIS, épicier. Clôture 

BUREAU et C«, et LUREAIJ-CARBONMER et C«, 

imprimeurs sur étoffes. Syndicat 

BERiVOUY. apprêteur de mérinos- Syndicat. 

STLR, éiiiîuUte. Vérifie. 

I 

I 

: 

»i 
3V 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

LEFEVRE, graveur, le 

CE NON , mercier, le 

REBUT, Md devin, le ■ 

BREULB. , serrurier . le 

I1AM1M et Ve OAlGNEÏ, limonadiers, le 

LAIMNTAINE, M« de nouveauiea, le 

BOIRRIENNE. né
B
oci«nt. le 

THOUVEN1N, ci-devaut Md de oouveautéi, Je 

SI OCKLEIT , entrep. .le bàtimcns, le 

ME1LIIEURAT, nid Lilteur, le 

MlLLljT, commissionn. eu grains , le 

PïlODUCTSON DE TITRES. 

février. 

• ' i 
i 
b 
5 

5. 

S 

e 

10 
10 

tî 

10 If 

rim»/' 
CORMLL1ET , bij„„iier à Paris, psssase dei ^ 

( bel MM. Bidard . rue Veuta.lour, il Cb«««> 

Honoré , ii7u; Rob-.i, rue lioujolais, L „ Der.'
1
!^ 

AVlii' IER , f.b. de gants de pea i a Paris, rue 31-

— Cber. M. Morel, rue Sle-Aj po'ine, '->• c, Ge'
fll1

?' 

VEBl-R, .tld bonnetier à Parc . rue du Four ><■ 

47. - Cb.r. MM. I
S

oard , rue iroii-des-P-""
-
" 

Yver, rue du Gros-Ci.ent-l , 2. 

mH 'KfSE T>V 2U JANVIER 

i TRRME. 

S p. 100 conpt 

— Fia flouraot 

Kmpr- 1 B 3 1 conipt. 

— tin courant. 

Kmpr. 1842 compt. 

- Fin courfU-

3 p. 100 .o.npt. 

- Fin conraut. 

. . de N»pl. compt. 

- Fin cour&ui. 

B . p«rp. «.VEtp. et. 

- Vin cour&at* 

IMPRIMERIE PIHAN-DELAFORaST 

Rne dei Bons-Inta'is, * 

Enregistré à Paris , le 
fteçu an franc dix centime*, 

Vu par, le maire du 4- arrondissement , ̂  

Légalisation de h signature Pm\x-VMW'V'
U
" 


